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- Risque de perte en capital : l’OPCVM ne présente aucune garantie ni protection de capital. Il se peut donc que le 

capital initialement investi ne soit pas intégralement restitué.

- Risque de gestion discrétionnaire : le style de gestion discrétionnaire de l’OPCVM repose sur l’anticipation de 

l’évolution des différents marchés et titres. Il existe un risque que l’OPCVM ne soit pas investi à tout moment sur les 

marchés et titres les plus performants.

- Risque de taux d’intérêt : le prix des obligations à taux fixe et autres titres à revenu fixe (sans option attachée) varie 

en sens inverse des fluctuations des taux d’intérêt. Ainsi cas de hausse des taux d’intérêt, la valeur des obligations à 

taux fixe chute, ainsi que celle de la valeur liquidative. Par ailleurs, le gérant a la possibilité de réaliser des opérations 

d’arbitrage de taux, c’est-à-dire qu’il anticipe une déformation de la courbe des taux. Or, il se peut qu’elle se déforme 

dans un sens qu’il n’avait pas anticipé, ce qui pourra causer une baisse significative de la valeur liquidative.

- Risque de crédit : le risque de crédit est le risque que la situation financière de l’émetteur se dégrade, le risque 

extrême étant le défaut de l’émetteur. Cette dégradation peut entraîner une baisse défaut de la valeur des titres de 

l’émetteur et donc une diminution de la valeur liquidative du fonds. Il s’agit par exemple du risque de non 

remboursement en temps voulu d’une obligation. La société de gestion ne recourt pas exclusivement ou 

mécaniquement aux notations fournies par les agences de notation de crédit et privilégie sa propre analyse du risque 

de crédit pour évaluer la qualité de crédit des actifs et dans la sélection de titres à l’acquisition et à la vente.
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